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AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Avis relatif aux prix de spécialités pharmaceutiques 
publiés en application de l’article L. 162-16-5 du code de la sécurité sociale 

NOR : SSAS1830591V 

En application, de la convention entre le comité économique des produits de santé et la société GILEAD 
SCIENCES et en application du premier alinéa de l’article L. 162-16-5 du code de la sécurité sociale, les prix de 
cession hors taxes aux établissements de santé pour les spécialités ci-après sont : 

A compter du 10 novembre 2018 

Code UCD Libellé Laboratoire exploitant 
Prix de vente HT 

par UCD aux établissements 
de santé (en €) 

34008 941 980 6 2 EPCLUSA 400 mg/100 mg, comprimé pelliculé GILEAD SCIENCES 285,714 

34008 939 821 1 2 SOVALDI 400MG CPR PELLIC GILEAD SCIENCES 285,714 

34008 940 508 1 0 HARVONI 90MG/400MG CPR GILEAD SCIENCES 428,572 

34008 943 065 3 5 VOSEVI 400MG/100MG/100MG CPR GILEAD SCIENCES 428,572   
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